
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des affaires législatives présente son quatrième rapport : 
 
Réunions : 
 
Le Comité s'est réuni au Palais législatif : 
• le 30 juillet 2018; 
• le 30 octobre 2018. 
 
Question à l’étude : 
 
La renomination aux postes de commissaire aux conflits d’intérêts et d’arbitre en matière d’accès à 
l’information et de protection de la vie privée. 

 
Composition du Comité : 
 
Réunion du 30 juillet 2018 :  
• M. le ministre CULLEN; 
• M. EWASKO; 
• Mme FONTAINE; 
• M. GERRARD; 
• M. ISLEIFSON; 
• Mme MAYER; 
• Mme MORLEY-LECOMTE; 
• M. le ministre PEDERSEN; 
• Mme SMITH (Point Douglas); 
• Mme la ministre STEFANSON; 
• M. WIEBE. 

 
Le Comité a élu : 
• M. ISLEIFSON à la présidence; 
• Mme MORLEY-LECOMTE à la vice-présidence. 

 
Réunion du 30 octobre 2018 :  
• M. ALLUM; 
• M. le ministre CULLEN; 
• M. EWASKO; 
• Mme GUILLEMARD (présidente); 
• Mme FONTAINE; 
• M. LAMONT; 
• M. ISLEIFSON; 
• Mme la ministre MAYER; 
• Mme MORLEY-LECOMTE; 
• M. le ministre PEDERSEN; 
• Mme SMITH (Point Douglas).  
 
Le Comité a élu M. ISLEIFSON à la vice-présidence. 
 
Députés ne siégeant pas au Comité et étant intervenus pendant la réunion du 30 juillet 2018 : 
 
• M. FLETCHER; 
• M. LAMONT. 
 
Motions adoptées pendant la réunion du 30 octobre 2018 : 
 
Le Comité a adopté la motion qui suit : 
 

Il est proposé que le Comité permanent des affaires législatives recommande au président du Conseil 
exécutif la renomination de M. Jeffrey Schnoor aux postes de commissaire aux conflits d’intérêts et 
d’arbitre en matière d’accès à l’information et de la protection de la vie privée pour un mandat d’au 
plus trois ans à compter de la date de son entrée en fonction. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La présidente, 
 
 
 

Rapport présenté par :    _________________________________ 
Mme GUILLEMARD 

 
 
 
 
Le 30 octobre 2018 
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